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Édito
2022, l’année de lancement des chantiers

City Park, ateliers municipaux, espace de 
biodiversité, investissement pour l’école 
(cantine, cour, chauffage…), achat de foncier.

Les travaux de la RD87 s’achèvent : mise en 
sécurité de nos jeunes autour des arrêts de 
bus, passages piétons visibles, rétrécissement 
de la voie pour favoriser le ralentissement. 
Notre quotidien à tous est fortement impactés 
par une voirie dégradée. La dégradation est 
accentuée par la vitesse des automobiles, 
par les conditions climatiques extrêmes 
(chaleur, fortes précipitations) et par une 
surfréquentation des routes secondaires. 
Nous ne pourrons pas financer tous les 
travaux, aussi une programmation de travaux 
est en construction. La mise en place de radars 
pédagogiques permettra de sensibiliser à la 
vitesse par exemple.

2022 est surtout marquée par la reprise de 
la vie associative. Soutenue par les agents 
communaux, cette reprise durable est 
également soutenue par une structuration du 
partenariat mairie-associations. 

Merci aux dirigeants, bénévoles, usagers 
des associations ambraises de faire du vivre 
ensemble une réalité. 

Restant plus que jamais à votre écoute, prenez 
soin de vous et de vos proches.

Bien à vous,

 
Votre maire, Daniel Marquès et son 
équipe municipale.

Le contexte actuel, avec une forte instabilité 
géopolitique à nos portes et une crise 
sanitaire mondiale depuis maintenant 2 ans, 
crée un contexte de forte augmentation des 
coûts. Aussi, encore plus aujourd'hui qu'avant, 
la gestion des fonds publics demande une 
gestion fine de nos achats, une bonne maîtrise 
des dépenses publiques et la recherche de 
cofinancement.

C'est pourquoi, nous appliquons une 
méthodologie de projet stricte : analyse 
du besoin, études préalables, montage de 
financement, ajustement et optimisation 
du projet dans les critères retenus, plan 
d'exécution du projet, suivi du projet, bilan et 
analyse.

L’ensemble de nos projets s'inscrit dans une 
vision globale d’un aménagement du territoire 
cohérent. Les perspectives sur lesquelles nous 
travaillons ont été soutenues et confirmées 
lors des 2 journées “Ateliers de Territoire” avec 
des acteurs majeurs de l’aménagement du 
territoire. 

2021, l'année des études

L’équipe municipale avec les agents 
communaux et les partenaires conseils 
ont réalisé des études préalables sur 
l'implantation d'un City Park, la rénovation 
des ateliers municipaux, la réhabilitation de la 
maison Besse, un Projet Alimentaire Territorial, 
les travaux de voirie...

L'équipe municipale a travaillé sur une échelle 
du temps de l'ensemble des projets et des 
choix ont été opérés. 

Aucun projet n'est lancé sans co-financement. 
Soumis aux délais d'instruction et de retour 
des co-financeurs, les projets portés peuvent 
être décalés, à cheval sur 2 années civiles. 
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Atelier de l’Ourcq  
Félix Mulle & associés

24, rue du Pré-Saint-Gervais 
93500 Pantin 
T. 09 81 24 50 88 
contact@felix-mulle.com

Référence dossier : 66ATF-21 Ambres 
Phase : restitution 
Date : 31 janvier 2022

Commune de Ambres 
2 place de la mairie   
81500 Ambres 
T. 05.63.58.31.35

DDT 81 
20 avenue Maréchal Joffre 
81000 Albi 
T. 05.81.27.50.01

AMBRES
Esquisser un projet de territoire  
et les manières de le co-construire

Les 21 et 22 octobre 2021, en partenariat 
avec la Direction Départementale des Ter-
ritoires DDT, a eu lieu sur Ambres un Atelier 
des Territoires, auquel étaient conviés les 
acteurs institutionnels du territoire, les élus, 
les associations, mais aussi tout citoyen 
voulant y travailler. Une quarantaine de par-
ticipants s’est ainsi mobilisée sur deux jours 
pour réfléchir à Ambres et son territoire. 

2 jours - 2 thèmes - 2 cabinets conseil
L'Atelier de l'Ourcq nous a accompagné à 
dresser une photographie de l’état socio-
urbanistique de la commune et faire émerger 
des possibilités d’évolutions.
Le cabinet Vraiment vraiment nous a permis 
de réflechir à la mise en oeuvre concrète de 
la démocratie participative.

Les techniciens cotoyaient et tutoyaient les 
élus et les habitants dans une ambiance de 
travail intense et volontaire. L’engagement 
de chacun à œuvrer à un territoire où il fait 
bon vivre était palpable lors de ces journées. 

Tous les documents produits par les bureaux 
d’étude intervenant sur ces journées seront 
mis à disposition prochainement sur notre 
site internet.
Au-delà de ces moments passés ensemble 
et des documents qui ont pu être produits en 
rapport avec cet évènement, nous sommes 
impatients de développer les pistes envi-
sagées qui promettent un bel avenir pour 
Ambres !

Ambres
esquisser un projet de territoire
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City Park
Avec l’appui du CAUE 81 (conseil en 
architecture urbanisme et environnement 
du Tarn) et d’un maître d’œuvre, nous 
avons travaillé sur les plans et le chiffrage 
d'un aménagement comprenant un espace 
détente, une zone enfant et un City Park.

Le budget du projet intégral étant 
conséquent pour notre commune, nous 
avons choisi d'implanter en priorité le City 
Park. Soumis à cofinancement, le lancement 
des travaux est espéré pour l’automne 2022, 
dès le retour des demandes de subvention.
La création de l'espace détente et enfants 
sera soumise à une consultation citoyenne 
pour travailler ensemble les possibilités. 

En soutenant les pratiques sportives grâce 
à des équipements de qualité, ouverts à 
chacun, ouverts à l'école, avec des espaces 
partagés, nous soutenons aussi la promotion 
d'un vivre ensemble sur la commune.

La commission "éducation jeunesse et sport" 
a souhaité étendre le choix des possibles 
pour les jeunes et moins jeunes en créant 
une dorsale sportive sur la commune avec 
un espace multi-activités partagé. Notre 
réflexion a été nourrie par l’envie de partager 
ces lieux de pratique des sports avec tous les 
publics. L’espace ayant accueilli le premier 
forum des associations de notre commune 
a une position centrale et se trouve à la 
croisée du terrain de football, du court de 
tennis et de la salle des fêtes. 

Terrain de tennis ouvert à toutes et tous
Depuis la rénovation du court de tennis et 
son accés sans conditions, sa fréquentation 
n’a cessé de se développer. 

Terrain de pétanque
Le sol du terrain de pétanque a été 
entièrement rehabilité et agrandi pour 
accueillir des concours offciciels en 
partenariat avec le club de pétanque.

SORTONS JOUER !
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Sainte-Cécile, d’importants travaux de réhabilitation du bâtiment ont été effectués.

Travaux
en cours

Rénovation des ateliers 
municipaux !
Votre mairie va rénover les ateliers muni-
cipaux de la commune, insalubres depuis 
longtemps et outil de travail important de 
nos agents. Le cabinet Dias Architectes As-
sociés a été choisi pour la maîtrise d'œuvre 
de ce projet. Les locaux seront revus pour 
être conformes à des bâtiments de travail 
dignes mais seront aussi conçus pour pou-
voir fonctionner avec la salle des fêtes toute 
proche. Un accès sera par exemple créé 
entre ces deux espaces. Le projet est au 
stade du chiffrage par la maîtrise d'œuvre 
et les derniers choix de conception vont être 
arbitrés prochainement.

L'église Sainte-Cécile
Comme prévu, nous avons fait crépir les fa-
cades nord et ouest de l'église Sainte-Cécile.
Venez admirer cette petite église rurale au 
clocher-mur. Merci aux familles riveraines  
de l'église qui fleurissent et entretiennent 
son parvis si joliement.
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Une cour pour jouer
Après une première consultation de l’équipe 
éducative (enseignants, parents d’élèves, 
agents et élèves), la municipalité va entre-
prendre certains aménagements non struc-
turels de la cour. Citons un mur créatif, des 
couloirs de course, la re-colorisation de la 
marelle, des murs cibles, un banc de l'amitié, 
de nouveaux jeux pour les petits et les plus 
grands et une végétalisation simple.

Simple car il est important de lutter contre 
l’inconfort de nos enfants par manque 
d’ombre de la cour mais cela doit nous in-
citer à une réflexion plus vaste sur la lutte 
contre le changement climatique et une sen-
sibilisation dès le plus jeune âge à l’écologie 
et les comportements responsables.

Aussi, en 2022, une nouvelle consultation sera 
engagée pour transformer cette cour d’école 
en ilot fraîcheur tout en privilégiant un envi-
ronnement propice au jeu, à la pratique d’ac-
tivités physiques et au développement de re-
lations harmonieuses de nos enfants.

Tous ces éléments contribueront, sans nul 
doute, à créer de meilleures dispositions 
pour réaliser des apprentissages.

Réfléchissons ensemble pour faire de la cour 
de l’école un lieu ludique, végétalisé, inclusif 
et rafraîchi. Une véritable cour oasis !

A la cantine
Une surprise pour la rentrée des vacances 
de Pâques 2021 a été faite aux enfants 
pour leurs repas de midi : une cantine toute 
en couleurs et adaptée à la morphologie 
des enfants. Des tables et des chaises aux 
normes d'une cantine d'école maternelle et 
primaire, ainsi qu'une vaisselle plus actuelle 
et suffisante pour assurer les 2 services. 
Les agents de la mairie ont participé à la 
mise en place de  tout le mobilier et ont pu 
découvrir un nouveau lave vaisselle et une 
cuisine aménagée pour plus d'efficacité et 
d'organisation. 

Dans les classes
Des rideaux sur mesure confectionnés loca-
lement ont été mis en place dans l’ensemble 
des classes et de la cantine. Ces rideaux ré-
pondant aux normes anti-chaleur et anti-feu 
des collectivités, permettent une meilleure 
régulation de la température et un obscur-
cissement plus soutenu des classes lors des 
projections.

Se déplacer en douceur
Un garage à vélo a été installé dans le hall 
du préau d’entrée pour faciliter un station-
nement sécurisé.

Projets à l'école 
La municipalité poursuit son programme 
d'investissement sur l'école. 
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Match de clôture de la balle ovale

Les animations en 2021
Encore une année placée sous la Covid à 
l'école qui a privé les enfants du spectacle 
de Noël pour la 2ème année, mais un Père 
Noël venu des îles s'est invité pour le plus 
grand plaisir des enfants. Le Père Noël a 
distribué une pochette goûter dans cha-
cune des classes avec des viennoiseries et 
sucettes au chocolat de la boulangerie "les 
pains d'Ambres", une mandarine des "ver-
gers du moulin", et une petite boisson.

Malgré les multiples protocoles Covid qui 
ont fragilisé les projets d'animations sur les 
temps de garderie en début d'année, la fin 
d'année scolaire 2021/22 fut riche en activi-
tés initiées par la municipalité :

• initiation à la balle ovale en partenariat 
avec l'école de rugby d'Ambres pendant le 
temps scolaire.

• initiation au ping pong avec le partenariat 
du Club de ping pong Saint Paulais sur le 
temps périscolaire.

• initiation à l'apiculture en partenariat avec  
le rucher de Mathieu dans le cadre scolaire.

Un chauffage capricieux
Le système de chauffage de l’école commu-
nale s’est mis à l’arrêt plusieurs fois durant 
l’hiver alors que les locaux étaient occupés. 
Cette situation s’est produite car le chauf-
fage est une pompe à chaleur. Cette dernière 
puisant de l’énergie à l’extérieur, s’il fait trop 
froid doit s’arrêter. Cette situation absurde 
va être attentivement analysée et soumise à 
notre nouveau prestataire de maintenance 
des équipements techniques de l’école, MET 
Energie, pour que ce phénomène ne se re-
produise plus à l’avenir.

La vie de l'école !
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Animation Ping Pong

Prévision des effectifs 
scolaires et conséquences
La rentrée de septembre 2021 s'est bien pas-
sée, pour tous les élèves et les enseignants 
avec une petite baisse d'effectif. 

Concernant la rentrée scolaire 2022/2023, les 
effectifs sont en baisse et l'école risque de 
perdre une classe.

Les parents délèves, la directrice et la mai-
rie sont mobilisés pour ne pas perdre cette 
classe, avec des courriers auprès de l'ins-
pection de l'éducation nationale et du rec-
torat. L'effectif qui est de 87 enfants pas-
serait à 78 pour la rentrée 2022/2023 sous 
réserve d'inscription de dernière minute de 
nouveaux arrivants sur Ambres.
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École d'Ambres - Évolution des effectifs scolaires
nombre d'élèves
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L’an dernier nous vous avions présenté, 
comme nous nous y étions engagés, un au-
dit des finances de la commune. Cet audit 
confirmait une situation fragile avec peu de 
marges de manœuvre.

Pour mener à bien les projets nécessaires 
au développement de la commune, il est 
indispensable de :

- maîtriser les charges de fonctionnement 
tout en maintenant un excellent niveau de 
services au public.

- optimiser la recherche de subventions pour 
compenser la faiblesse de l’épargne déga-
gée chaque année.

L’année 2021 est donc la première année 
complète de notre mandat. 

Voici en quelques présentations synthé-
tiques ce qu’il faut retenir sur le plan bud-
gétaire.

Augmentation des 
dotations
26% des recettes totales de la commune

Dans un contexte de baisse générale des 
dotations de l’État, c’est la bonne nouvelle 
de ce budget.

Nous avons en effet bénéficié de la « frac-
tion cible » de la Dotation de Solidarité 
Rurale attribuée aux 10 000 communes 
dont le potentiel financier par habitant 
est le plus faible. 

Son montant est de 45 580 €.

Un budget 
maîtrisé

A noter que le montant de votre taxe fon-
cière augmentera malgré tout de +3,4 % en 
2022 du fait de la revalorisation par l’État 
des bases cadastrales. 

C’est la plus forte hausse de ces dernières 
années à cause de la reprise de l’inflation 
en 2021.

Stabilité des impôts 
locaux
60% des recettes totales de la commune     

D’abord un rappel sur la réforme de la taxe 
d’habitation :

Pour 80 % des foyers fiscaux, la taxe 
d’habitation a été supprimée en 2020. Pour 
les 20 % des ménages restants, l’allègement 
est de 30 % en 2021.

Il sera de 65 % en 2022. Cette suppression 
se déploie jusqu’en 2023, date à laquelle 
plus aucun foyer ne la paiera.  

Pour les communes, la compensation de la 
perte de la taxe d'habitation sur les rési-
dences principales se fait via le transfert de 
la part de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties (TFPB) perçue par les départements.
 

Notre volonté est de ne pas augmenter la 
pression fiscale. Le taux du foncier bâti 
et non bâti (terrains) voté par le conseil 
municipal ne changera donc pas.
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consultez le budget sur ambres.fr
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Une capacité 
d'autofinancement (CAF) 
de bon niveau
Cet indicateur budgétaire reste notre réfé-
rence (voir bulletin 2021) car il est révélateur 
de la capacité de la commune à financer ses 
projets sans recours à l’emprunt.

Nous avons doublé la CAF nette par rap-
port à l’an dernier ce qui nous permet 
d’envisager les investissements 2022 
avec davantage d’optimisme.

Pour atteindre ce niveau, en dehors des 
bonnes nouvelles (voir plus haut) nous avons 
suivi nos charges de fonctionnement rigou-
reusement. 

2 postes ont cependant nécessité des dé-
penses supérieures aux attendus mais indis-
pensables : l’école (fournitures ; petit équipe-
ment...) et l’entretien du matériel communal.

Des investissements 
diversifiés
Une année 2021 fortement marquée par les 
travaux de la RD 87.  

Parmi les autres investissements réalisés,  
on peut citer :

- des travaux de voirie pour 52 000 €
- la rénovation de la cantine pour 12 739 €
- la modernisation (avec une économie 
 sensible des dépenses d’énergie)
 de l’éclairage public qui passe en LED
 pour 17 696 € 
- divers équipements pour l’école.

Nous travaillons chaque projet dans un 
souci de cofinancement.

Le choix du ou des cofinanceurs (l'Etat, la 
Région, le Département, la Communauté de 
Communes et l'associatif) se fait en fonction 
de son utilité publique et des enveloppes 
disponibles. 

D'où l'importance pour une commune de 
notre taille d'entretenir et créer des relations 
partenariales fortes avec l'ensemble des 
acteurs.
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Projet Alimentaire 
Territorial PASTEL
Nous souhaitons vous présenter succincte-
ment le PAT que nous avons déposé en jan-
vier 2021. 

Ce projet fut soutenu par la ville de Mouans 
Sartoux, précurseur en la matière, par la 
Chambre d'Agriculture du Tarn, par l'essor 
maraîcher (couveuse maraîchère) de 
l'agglomération Gaillac/Graulhet, par un 
cabinet conseil en alimentation durable, par 
la communauté de communes Tarn Agout et 
par la Région. 

Pour autant, il ne fut pas retenu par les pou-
voirs publics financeurs du fait de la petite 
taille de notre commune. 

P  rojet
A  limentaire
S  olidaire
T  erritorial
E  nvironnemental
L  ocal

ANIMATION
par le Tiers-lieu

AGRICOLE

DÉCHETS DÉCHETS

ALIMENTAIRE

Miettes
API Ambres

POP / La marmite

Rucher municipal
Potagers familiaux

Maraîchage biologique

Ruche pédagogique
Potager pédagogique
Poulailler pédagogique
restauration scolaire

Depuis, la communauté de communes Tarn 
Agout a déposé un PAT qui fut entériné par 
les services de l’Etat. Nous participons donc 
activement à ce PAT intercommunal dont 
les enjeux sont moins opérationnels que les 
nôtres. 

Aussi, nous avons capitalisé sur ce travail 
pour penser notre trame de travail. 

Il s’agit maintenant pour nous de mettre 
en œuvre, selon les possibilités finan-
cières, notre programme alimentation et 
biodiversité. 
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Volet AGRICOLE 
La finalité : Structuration d'une filière 
agro-alimentaire durable locale en identi-
fiant des SAU potentielles à la conversion 
par type de production (maraîchage, cé-
réales, arboriculture, élevage...)

- Développer les surfaces agricoles bio et 
 plus particulièrement le maraîchage,
- Implanter un rucher municipal,
- Implanter un projet de potagers partagés.

Volet ALIMENTAIRE
La finalité : créer une restauration scolaire 
municipale basée sur une alimentation 
durable.

- Mettre en œuvre l’alimentation durable,
- Développer la chasse aux gaspillages
 alimentaires,
- Créer un local cuisine pour la restauration
 scolaire municipale,
- Gérer les approvisionnements.

Volet ANIMATION
avec la MIAAM
Finalité : créer un tiers-lieu agricole et 
alimentaire, un tiers-lieu nourricier, une 
structure innovante pour notre territoire qui 
participe à une démocratie alimentaire.

La MIAAM, Maison Intergénérationnelle à 
l'Alimentation durable AMbraise, serait un  
lieu de vivre ensemble autour de la question 
de la démocratie alimentaire.

Le plan d’animation du volet alimentaire et 
agricole se déclinerait suivant des ateliers 
au sein de la MIAAM :
"la Marmite": mise en place d'un défi famille 
à alimentation positive (FNAB fédération 
nationale d'agriculture biologique), atelier 
"cuisiner Api", ateliers de cuisine parent-
enfant, ateliers du goût, cuisine et tradition...

"Api Ambres": ateliers autour du rucher 
municipal pour les enfants de l'école et les 
citoyens, travaux collectifs sur le rucher,

"Miettes": en partenariat avec le SMICTOM, 
ateliers de gestion des déchets, incitation 
au broyage de végétaux (broyeur itinérant), 
ateliers de compostage à l'école et avec les 
citoyens,

"POP": (potagers partagés et potager 
pédagogique) ateliers sur les techniques 
culturales durables (amendement, 
permaculture, BRF, ...), ateliers de purins 
végétaux collectifs, ateliers de semences et 
plants, ateliers potager zéro phyto...
 

Les Projets Alimentaires Territoriaux (PAT) ont été instaurés par 
la Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 
octobre 2014. C’est la réunion des acteurs de la filière agro-
alimentaire d’un territoire pour co-construire des projets communs 
afin de créer des synergies économiques et permettre aux 
habitants de se nourrir avec des aliments produits, transformés et 
distribués à proximité et de manière durable.

Rapprocher les producteurs, des transformateurs, des distributeurs, des 
collectivités territoriales et des consommateurs pour développer l’agriculture sur 
les territoires et la qualité de l’alimentation, au bénéfice de tous !
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Espace pédagogique 
de biodiversité pour
3 projets

Ecopaturâge
Sous convention avec l'association "Biodi-
versité tous concernés" le bois de Saintoule 
accueille 3 chèvres depuis juin 2022. Cet es-
pace cloturé sera ainsi débroussaillé par les 
chèvres de Frédéric Aymes et Diane Blondel. 
Attention, il est interdit de leur donner du 
pain. 

Nous travaillons également à une planta-
tion de haies et des nichoirs pour insectes, 
chauve-souris et oiseaux.

La municipalité d’Ambres mène une action 
pédagogique et citoyenne autour de la 
Nature dans un espace dédié autour du 
cimetière du village.
Le but de cet espace est d’intégrer les 
questions de biodiversité au cœur du conseil 
municipal, de l’école, de la commune.

Les objectifs sont multiples : 
- Créer un espace cohérent, reconductible,
 essaimable
- Familiariser les enfants, les citoyens avec
 la présence des abeilles par la pratique
 concrète de la vie de la ruche
- Animer le territoire autour de ces
 thématiques
- Fédérer les acteurs locaux autour de la
 gestion collective d’un bien commun de
 l’humanité : la Nature.

- un écopaturâge
- une végétalisation mélifère
- un rucher communal : ApiAmbres

Végétalisation

Avec le soutien financier d'Entraide Vau-
réenne, nous avons lancé la végétalisation 
de plusieurs espaces : au croisement de la 
RD87 et de la route Sainte Cécile, la planta-
tion d'un verger au cimetière du village et la 
bande verte le long de la RD devant le res-
taurant chez John (achat des végétaux réa-
lisé mais non plantés du fait des conditions 
climatiques de ce printemps, plantation re-
portée à l'autonomne). 

Opération 1 classe - 1 fruitier
Au printemps 2022, 10 arbres fruitiers ont 
été plantés à proximité des 3 ruches. Un ver-
ger en cueillette libre pour comprendre les 
services écologiques fournis à l’Homme par 
les abeilles. Les enfants de l’école seront 
amenés à s'y rendre pour y découvrir l’arbre 
de leur promo !
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ApiAmbres
c’est également un groupe scolaire

Les élèves de la classe CM1/CM2 participent 
cette année au lancement de l’implantation 
du rucher. Pour cette 1ère année apicole, la 
classe a suivi 6 séances d’animation pour 
découvrir les abeilles, peindre les ruches, 
s’occuper des abeilles, récolter le miel…

Chaque séance est encadrée par Mathieu 
et 1 agent communal également en cours de 
formation à l’apiculture. Ne pas/plus avoir 
peur des abeilles est aussi un des objectifs 
de cette démarche !

ApiAmbres c’est un groupe d’agents com-
munaux – élus – citoyens formé au fil du temps 
à l’apiculture par Mathieu pour s’occuper du 
rucher communal. Formation longue, sur 3 
années, pour assurer une continuité et une 
stabilité dans le temps.
Aucune compétence apicole n’est deman-
dée. Nous apprenons tous ensemble, suivant 
nos disponibilités. Il s’agit d’un groupe “mou-
vant” que l’on peut intégrer à n’importe quel 
moment de l’année. Nous vous invitons à re-
joindre le groupe via le formulaire page 25.
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ApiAmbres 
Le rucher communal est composé à ce jour 
de 3 ruches, peintes par les enfants de 
l'école. Intégré dans le paysage, il est le 
support d'animations adressées aux habi-
tants et aux élèves. Il sera prochainement 
accompagné d’un panneau d’information. 

Le partenariat avec Mathieu, apiculteur 
local est un atout pour assurer une sur-
veillance plus accrue du rucher et disposer 
de matériel adapté notamment pour l'ex-
traction du miel. La mairie a investi dans 
des tenues adultes et enfants (vareuse/
blouse avec protection faciale intégrée, 
gants), 3 ruches, le matériel nécessaire à 
la vie de la ruche et un plan d’animation 
et de formation pour les scolaires et ci-
toyens, avec le soutien financier de l’as-
sociation Entraide Vauréenne.



Fête des jardins et de la nature
En partenariat avec l'association Entraide Vauréenne et 
l'association A tire d'aile, nous vous avons proposé une 
journée autour des jardins, des oiseaux et de la nature. 

Entraide Vauréenne, une ressourcerie locale 
L'association a pour vocation de venir en aide matérielle ponctuelle aux personnes 
en situation difficile et aux associations caritatives, de soutenir par des dons des 
structures à vocation écologique et environnementale, caritatives et des structures 
d’aide sociale. 

Que trouve-t-on à Entraide ?
Vente d’objets de puériculture (jouets, vêtements et équipements pour enfants),
vente de vêtements, bouquinerie, électroménager, vaisselle, déco et petit mobilier

Ouvert le samedi après-midi de 13h30 à 17h30
97 chemin des Bories - Lavaur - Tél : 06 51 27 52 63 - email : assvauent@gmail.com
Vos dons sont les bienvenus le jeudi de 10h à 17h
http://entraide81.hautetfort.com - Facebook : Entraide Vauréenne

Des 
animations 
vertes

Déballage de printemps
par Entraide vauréenne

Troc plantes

Animations sur
les oiseaux

Espace de vente de la ressourcerie
Dans la grande salle des fêtes, Entraide a 
installé un magnifique espace de vente sur 
le thème des jardins et de la nature. Une 
équipe de bénévoles dynamiques nous a 
permis de chiner de belles pièces sélection-
nées avec soin ! 
L'association A tire d'aile proposait la recon-
naisance de chants d'oiseaux.

Troc plantes 
Dans la petite salle, un espace d'échange de 
végétaux s'est installé. Vous avez été nom-
breux à venir y partager vos boutures, plants 
de potager, graines et belles plantes !
Les conseils de jardinage étaient au rdv. 
Merci pour votre implication.

Remise chèque participation au projet rucher

16

P
L

A
N

È
T

E
 T

E
R

R
E



M
A

G
A

Z
IN

E
 D

'I
N

F
O

R
M

A
T

IO
N

 D
E

 L
A

 C
O

M
M

U
N

E
 D

'A
M

B
R

E
S

 /
 2

0
2

2

17

Des chemins de 
randonnées sur Ambres !
Un groupe de citoyens, d’élus et d’agents 
municipaux travaillent sur la thématique des 
chemins de randonnées.

Nous appliquons la méthodologie de 
travail proposée par la CDESI (Commission 
Départementale des Espaces Sites et 
Itinéraires) pour la création d’itinéraires de 
randonnées non motorisées pérennes et de 
qualité. En effet, le guide méthodologique 
du CDESI traite toutes les questions relatives 
à la création d’un itinéraire, offre un éventail 
de préconisations assorties d’une collection 
de fiches techniques qui conseillent très 
concrètement chaque porteur de projet 
(tant sur le plan de la démarche, que dans 
le domaine juridique, de l’aménagement ou 
de la valorisation de l’itinéraire).

La 1ère phase de diagnostic des chemins est 
en cours sur l’année 2022. Les chemins com-
munaux et les chemins privés sont réperto-
riés. Il s’agit d'imaginer sur une carte un 1er 
tracé et de le confronter aux réalités de ter-
rain par tous les temps.

Le « groupe de projet » sera amené à se 
développer pour réunir l’ensemble des par-
ties prenantes identifiées (mairie, CCTA, pro-
priétaires de voies privées ou de parcelles 
riveraines, randonneurs, usagers, acteurs 
du tourisme, ...), permettant ainsi d’aboutir 
à une (ou plusieurs) proposition(s) accep-
table(s) par tous, pour un projet bien inséré 
dans le tissu local.

Broyage déchets verts
Le bilan de l'opération broyage 2021 - 
mars 2022

Face à l’explosion des apports de déchets 
verts en déchèterie ( + 224 % depuis 2010), 
avec un total de 4409 tonnes en 2021, le 
SMICTOM, en partenariat avec les com-
munes volontaires, a lancé le principe des 
sites de dépôts communaux en mars 2021. 
Notre commune a décidé de s’associer à 
l’opération. Ainsi depuis mars 2021, un point 
de stockage est installé sur l’espace vert 
devant la  station d’épuration communale. 
Après un démarrage timide en mars 2021 
(18 dépôts), ce nouveau service communal 
rencontre un succès grandissant, avec 41 
dépôts en octobre 2021, pour atteindre 53 
apports en mars 2022.

Nous remercions l’ensemble des déposants 
pour leur participation. Nous encourageons 
vivement l’ensemble des Ambraises et des 
Ambrais, à utiliser ce service gratuit de proxi-
mité vous évitant ainsi des allers-retours sur 
les deux déchèteries de la communauté de 
communes.

La prochaine opération aura lieu
en octobre 2022.



Journées Européennes 
du Patrimoine / 2021
Les Journées Européennes du Patrimoine 
des 18 et 19 septembre 2021 furent l’occasion 
de découvrir ou redécouvir notre patrimoine 
religieux Ambrais.

La société archéologique de Lavaur nous 
a proposé la diffusion, dans l’église Saint 
Sauveur, au cœur du village, un diaporama 
exhaustif sur les richesses de nos 5 églises 
rurales. Les églises de Montferrier et de 
Sainte Cécile étaient ouvertes à la visite en 
alternance. Ce fut l’occasion, même pour 
les riverains de ces lieux, d’en découvrir 
l’intérieur. Ces visites étaient recensées sur 
la carte interactive du ministère de la culture 
dans le cadre des Journées. 

Horaires Bibliothèque de 14h30 à 17h30
Premier dimanche du mois: 04/09, 02/10, 06/11, 04/12, 08/01, 05/02
Troisième mercredi du mois: 21/09, 19/10, 16/11, 18/01

Programmes des Ateliers
Ateliers adultes
Ecriture : de 14h à 16h les 16/09, 14/10, 18/11, 16/12, 13/01, 03/02
Lecture Correspondance entre Albert Camus et Maria Casarès 12/02 15h30/16h30

Ateliers enfants
Peinture sur galets voyageurs 11/09 de 14h30 à 16h30
Autour de l’automne 6/11  de 14h30 à 16h30

Ateliers tous publics
Préparons Noël : découpages, pliages, lectures 4/12 de 14h30 à 16h30 
Lecture cocooning et chocolat chaud 8/01 de 16h à 17h30
Jouons ! Les jeux sont de sortie ! 5/02 de 14h30 à 17h30

Contact et inscription aux ateliers : 06.85.81.37.40 ou lepreaulivres@gmail.com

La bibliothèque 
s'aggrandit
 
L’association Le Préau-Livres en partenariat 
avec la mairie a investi la cantine de 
l’ancienne école, au cœur du village.
Une partie des ouvrages est ainsi mise à 
l’abri et consultable sur place ou en prêt.

Venez fouiller parmi les livres, profiter de la 
mise en valeur du patrimoine et de l’histoire 
du village, découvrir des expositions 
artistiques... Vous pourrez échanger avec 
l’équipe, qui vous accueillera avec plaisir.
La bibliothèque propose aussi des ateliers 
pour tous et toutes ! 

La bibliothèque d’Ambres, un nouveau 
lieu d’échanges et de convivialité autour 
des livres et de la lecture !

Projets 
Culturels

Ateliers Ados, adultes 
Peinture versée 2/10 de 14h30 à 17h
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Ateliers Ados, adultes 
Peinture versée 2/10 de 14h30 à 17h

11 nov.
La fin des combats de la Grande Guerre a 
marqué les consciences et imprégné les mé-
moires. Evénement qui transcende le temps 
et franchit les générations. Nul besoin 
d'ajouter une année ou un millésime, ce jour 
et ce mois ont intégré depuis plus d'un siècle 
notre patrimoine commun.

A la onzième heure du onzième jour du on-
zième mois, après quatre interminables an-
nées, le canon s'est tu, la fureur s'est calmée. 
Le dernier mort, le dernier tir, la dernière 
détonation. Depuis Compiègne, où l'armis-
tice a été signé à l'aube, jusqu'au front, du 
premier des clairons à tous les clochers de 
France, de l'esplanade de chaque ville à la 
moindre place de village. Une déferlante de 
soulagement, un soupir de délivrance, ont 
traversé le pays de part en part.

Derrière l'allégresse, derrière le tricolore 
flottant aux fenêtres et les Marseillaises 
triomphantes, partout le deuil, les blessures 
inguérissables, les ruines matérielles, mo-
rales et humaines qui se sont installés pour 
longtemps. Des mères et des pères qui n'ont 
pas retrouvé leur fils. Des fratries qui n'ont 
pas retrouvé leur père. Des épouses et des 
époux qui ont perdu l'être aimé.
Le pays est traversé par la sourde évidence 
que rien ne sera plus jamais comme avant.

En ce jour, dans les nécropoles, devant les 
monuments aux morts, sur les places de 
toutes nos cités, toutes les générations ras-
semblées, nous nous souvenons de ceux qui 
se sont battus pour la France entre 1914 et 
1918, de ceux tombés au champ d'honneur 
sur tous les fronts, d'Orient et d'Occident. 
Nous nous souvenons du combat valeureux 
de tous ceux qui, venus des cinq continents, 
ont défendu un sol qu'ils n'avaient aupara-
vant jamais foulé.

Les noms gravés sur nos monuments aux 
morts nous rappellent constamment les va-
leurs d'honneur, de courage, de dévouement 
et de bravoure. Ils nous rappellent la frater-
nité d'armes.

La même fraternité unit toutes les filles 
et tous les fils de France qui oeuvrent au-
jourd'hui à la défense de notre pays et qui 
mènent notre inlassable combat pour la li-
berté. La même fraternité mémorielle qui, 
chaque 11 novembre, nous réunit pour hono-
rer les combattants de tous les conflits, pour 
rendre hommage à ceux qui ont accompli 
leur devoir jusqu'au don suprême. La Nation 
salue la mémoire des soldats morts pour la 
France en 2021.

Aujourd'hui, dans un même mouvement, la 
France reconnaissante fait cortège au cer-
cueil d'Hubert GERMAIN jusqu'à la crypte 
du mémorial de la France combattante au 
Mont Valérien. Selon la volonté du général 
DE GAULLE, l'ultime compagnon de la Libé-
ration y reposera. Dernier dans la mort, par-
mi les premiers de 1940, Hubert GERMAIN 
est le porte-étendard des 1 038 illustres qui 
ont tant fait pour l'idéal de liberté et l'esprit 
français.

La flamme des compagnons s'est éteinte, 
mais nous sommes les dépositaires de ses 
braises ardentes. Entretenons-les sans 
cesse, ravivons-les inlassablement, en ho-
norant ceux qui donnent leur vie pour la 
France, ceux qui la servent avec dévouement 
et courage.

texte du 11.11.21 de Geneviève DARRIEUSSECQ,
ministre chargée de la Mémoire et des Anciens combattants
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Recensement associatif
Le réseau associatif est une véritable force 
de notre territoire. Pour autant, nous devons 
structurer le partenariat association/collec-
tivité. Aussi, la municipalité a recensé les as-
sociations ambraises via un formulaire pa-
pier et plus particulièrement leur besoin de 
communication via un formulaire numérique. 

Ambres compte 24 associations ambraises 
et 9 en partenariat. 
Avec pas moins de 513 licenciés, ces asso-
ciations ont un fort pouvoir attractif pour 
notre commune. Nous avons  souhaité com-
pléter l'offre en soutenant, par exemple, le 
partenariat entre Eclats et le Préau Livre 
pour proposer des spectacles sur la grande 
salle, le partenariat avec le club de ping 
pong Saint Paulais pour densifier la propo-
sition d'activité sportive. 

Suite à ce recensement, nous sommes dans 
la formalisation de conventions de partena-
riat avec chaque association pour fluidifier 
et valider les usages d’équipements publics, 
les droits et devoirs de chacune des parties, 
le soutien apporté par la mairie…

1er forum des 
associations à Ambres
Le forum 2021 a eu lieu le dimanche 5 sep-
tembre, cette journée fut riche en échanges, 
rencontres et convivialité. Il s'agissait de 
présenter aux habitants de la commune la 
diversité des associations ambraises.
La municipalité remercie les associations 
présentes. Plus de 100 visiteurs pour cette 
1ère édition, encore sous restrictions sani-
taires à ce moment-là. Avec les présidents 
d’association, nous travaillons à l’évolution 
de ce forum pour vous proposer une 2ème 
édition encore plus complète. 

Réservez déjà la date du dimanche 4 
septembre 2022 dans vos agendas !

Beau tissu
associatif

Pour toutes et tous 
Comme nous nous y étions engagés lors de notre campagne, nous avons mis en place la 
location de la petite salle. La tarification des salles communales :

Petite salle (maximum de 30 personnes)
habitant de la commune : journée 30€ , week-end 50€
habitant hors commune : journée 60€ , week-end 100€

Grande salle (maximum 150 personnes assises ou 200 personnes debout)
habitant de la commune : 24h / 120€ , 48h/  200€
habitant hors commune : WEEK-END ENTIER du vendredi 14h au dimanche 24h : 500€
Du samedi 8h au dimanche 12h : 300€

Pour les locations privées, nous vous invitons à téléphoner à la Mairie pour les modalités. 
Accueil mairie 05 63 58 31 35
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Le mot des Présidents
Au Fil du Temps
Cette année a été pour notre club, une année 
de reprise des activités à peu près normale. Le 
scrabble et la belote ont repris tous les mercredis 
après-midis dans la petite salle. Nous avons pu 
proposer deux repas, l'un en septembre, l'autre 
en novembre qui a permis à chaque fois les 
retrouvailles d'une quarantaine d'adhérents, très 
heureux de se rencontrer, pour passer une bonne 
journée pleine de convivialité. Une sortie Au pas 
de la Case, réunissant une vingtaine d'adhérents 
a été organisée le 7 octobre 2021. Ceux-ci sont 
rentrés ravis, les sacs pleins et le porte-monnaie 
vide, après une belle journée sous le soleil 
Andorran. L'assemblée générale prévue pour 
janvier 2022 a dû être annulée, vu le contexte 
sanitaire. Elle a été reprogrammée mi-mars. Le 
programme des activités de l'année 2022 sera 
communiqué aux adhérents lors de l'assemblée 
générale.
Pour le bureau : le président Alain LAFON

L'Association Sportive Ambres XV, toujours 
dans l'entente de L'école de Rugby du Vaurais 
a repris la compétition début septembre. Les 
effectifs sont stables aux alentours d'une 
vingtaine d’enfants. Afin d'augmenter celui-ci 
avec l'aide de Mme Arroyo responsable de l'école 
de rugby du Vaurais et de 2 éducateurs diplômés, 
sous la tutelle du Comité Départemental, 5 ou 
6 interventions découverte du rugby ont pu 
avoir lieu à l'école de Ambres où cela fut un 
franc succès. Nous tenons à remercier Mme la 
directrice et Mr Le Maire pour leur aide.
Participations assidues des enfants aux 
entraînements et aux différents challenges 
Comité Départemental (UMT et Galaup). A 
cette occasion l'École de rugby du Vaurais 
s'est vu remettre le trophée "Challenge Bastié" 
récompensant la meilleure école de rugby du 
Tarn. L’Association Sportive Ambraise de rugby à 
XV tient à remercier la municipalité pour son aide 
au Challenge Claude Laurens.
N'hésitez pas à nous rejoindre

L’APE ne faiblit pas ! La Covid nous a contraints 
d’annuler le spectacle de Noël mais nous avons 
pu nous rattraper lors du Carnaval ! La journée 
fut festive et haute en couleurs pour nos enfants. 
Nous remercions les parents et bénévoles qui se 
sont  rendus disponibles. Parents, famille, amis, 
collègues, voisins, Ambrais/Ambraises, nous 
tenions à vous remercier pour vos participations 
lors des ventes de chocolats, de calendriers de 
l’Avent en Décembre, de madeleines dont les 
bénéfices financent nos événements.
RÉPONDRE PRÉSENT À L’APE, C’EST FAIRE VIVRE 
L’ÉCOLE DE NOS ENFANTS
Le bureau de l’APE

AGA
C’est avec optimiste que la saison 2022/2023 de 
l’AGA va débuter en septembre. Les adhérentes 
sont là, prêtes à poursuivre leurs efforts sur le 
nouveau cours de stretching ainsi que les autres 
cours proposés par l’association, strong, cardio 
renfo, Big dance, marche nordique, seniors, APA. 
Prêtes à soutenir la recherche contre le cancer 
du sein pour la semaine Octobre en rose, prêtes 
à sortir leurs plus beaux bonnets de Noël, prêtes 
à transpirer sur les exercices proposés. Mais 
tout cela n’est possible que grâce à notre coach 
Sandra Peron qui se renouvelle sans cesse par 
diverses formations. Toutes et tous à l’unanimité 
lui disons merci.
Le bureau de l’AGA

Body Move’N Fit & Self Defense 81 (BMFSD81)
Pour notre seconde saison nous avons encore 
dû nous adapter aux mesures sanitaires et nous 
remercions la municipalité de son soutien pour 
la continuité de notre pratique sportive. Nous 
proposons 2 disciplines :
-BODY MOVE’N FIT : cardio ; renforcement 
musculaire et synchronisation en musique, sur 
des mouvements d’arts martiaux (boxe, karaté 
…). Mardi et jeudi de 19h00 à 20h00.
-SELF DEFENSE : pour apprendre à faire face aux 
agressions et situations dangereuses à l’aide 
de techniques simples, réalistes et efficaces. 
Mercredi 19h45-21h00 - Vendredi 18h30-21h00.
Cotisation 100 euros/an, accès à tous les cours. 
FB : Body Move’n Fit & Self Defense.

Couleur Ambres
Quelles joies nos retrouvailles après une si longue 
période d’abstinence et quel plaisir de retrouver 
notre public pour notre exposition annuelle 
des 13 et 14 novembre 2021 ! Les QUATRE 
SAISONS c’est notre vie, et chaque participant 
a interprété ce thème à sa façon, toujours dans 
l’émotion et la beauté ! Nos QUATRE SAISONS 
c’est un peu de rêve que près de 200 visiteurs 
sont venus partager. Merci à vous ! Mais nos 
QUATRE SAISONS laissent la place à d’autres 
quêtes, d’autres aventures et d’autres rencontres 
pour vous surprendre encore sur le thème de 
L’ARTISANAT. Nous espérons vous retrouver 
encore plus nombreux pour notre rendez-vous 
annuel du mois de novembre.
Le Photo Club de Couleur Ambres : Christine 
et Christine, Dominique et Vanina, Michelle et 
Michel, Olivier, Sandra, Simone et Sylviane.

Le comité des fêtes
Les festivités 2020 et celles de 2021…au placard! 
Les raisons,  nous les connaissons, vous les 
connaissez... Cette satanée crise sanitaire a 
annihilé notre enthousiasme, nos ambitions et 
notre envie de proposer les animations qui nous 
sont chères ! Nous ne baissons même pas les 
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Nous remerçions M. le Maire et le conseil 
municipal pour la mise à disposition de la salle. 
Amitiés dansantes.
Le président et le bureau.

les Nez de la dernière Pluie
Pour la première fois , le samedi 5 février, à la 
salle des fêtes d’Ambres, les Nez de la dernière 
Pluie ( cie clown - théâtre) ont présenté leur 
spectacle d’improvisations clowns. Le public 
était au rendez-vous. Près de 80 personnes 
ont partagé et apprécié ce moment. Nous 
remercions « le préau-livres », pour son aide et 
son soutien; la mairie d’Ambres pour le prêt de 
la salle de répétition; Vincent pour sa gentillesse 
et sa disponibilité. Rendez-vous pris pour l’année 
prochaine.

« LES PLANCHES POUR RIRE »
Après quasiment deux ans au ralenti nous 
avons retrouvé le plaisir d’être à nouveau sur les 
planches.  Notre dernière comédie «RUPTURE A 
DOMICILE » jouée à la salle des fêtes d’Ambres 
les 20 et 21 novembre derniers a réuni près de 
250 spectateurs sur le week-end. Nous nous 
en sommes donnés à cœur joie et nous tenons 
à remercier chaleureusement le public qui est 
venu nous soutenir. Une représentation de cette 
même pièce s’est tenue à la salle René Cassin 
de St Sulpice la Pointe. En ce début d’année, LES 
PLANCHES POUR RIRE ont le plaisir d’accueillir 
une nouvelle recrue féminine. Nous vous 
présenterons, en février 2023, une 6ème comédie 
… drôle, mordante, douce-amère. Il s’agira là 
d’un dîner d’anniversaire qui va mal tourner, à tel 
point qu’on ne dînera plus ! Mais la soirée est à 
«siroter » jusqu’au bout !!!  En attendant, nous 
vous souhaitons une bonne santé et de bons 
moments de convivialité.
La Présidente : Maryline Raysséguier

Pétanque 
Sportifs.ves, non sportifs.ves
En 2021, pour notre 1ère année au Championnat 
des Clubs, nous avons terminé à une honorable 
place. 4ème de la 6ème division. Cette année, 
nous avons 5 nouveaux recrus, ce qui nous 
permet, avec nos 23 licenciés, d’avoir 2 équipes. 
Vide grenier, 12h de la pétanque sont les 
nouveautés de 2021/2. Notre Club est ouvert 
à toutes et tous, dans la bonne humeur et la 
convivialité. N’hésitez pas à vous joindre à nous. 
Contact Fabrice 06.63.41.27.90 (Trésorier) ou 
Sylvie    06.33.8352.78 (Secrétaire) Au plaisir de 
vous voir très prochainement.
Le Président et les licenciés

Les poneys du Roheryn
Plongée au cœur de parcs verdoyants et 
arborés au milieu des poneys, l’association les 

bras et nous prévoyons pour cette année 2022, 
le repas méchoui pour le mois de mai ainsi que 
de mini festivités le 1er week-end octobre avec 
un repas aligot dansant et des concours de 
pétanque. Rien n’est encore vraiment bien défini 
à l’heure actuelle. Cela dépendra évidemment de 
la situation sanitaire et des contraintes qui nous 
seront imposées inhérentes à celle-ci ! Notre 
souhait le plus cher, et le votre aussi je suppose, 
que nous puissions nous RETROUVER pour, 
ENSEMBLE, FAIRE la FÊTE dans la CONVIVIALITÉ 
et la BONNE HUMEUR !!! 
La Présidente, Christèle BOULOC, les bénévoles

D’la vie en musique
L’association D’La Vie en Musique a fait sa 
rentrée scolaire début septembre avec les 
anciens élèves ainsi que les nouveaux, avec plein 
de projets musicaux. En effet, tous les cours de 
musique de chambre ainsi que l’orchestre ont 
pu reprendre normalement à la plus grande 
joie de tous les musiciens. Au printemps ce fut 
l’effervescence entre la préparation des concerts 
et du spectacle de fin d’année. N’oubliez pas de 
réserver votre place pour la rentrée prochaine! 
Anne-Violaine, Béatrice et David, l’équipe des 
professeurs

Les défoulés Ambres                                          
Après les deux mois de pause estivale, quel 
plaisir de se retrouver sur les chemins de notre 
région. Tous les « défoulés » sont présents et 
ravis de reprendre leur activité surtout en ces 
périodes compliquées. 
Séjour autour de St Pons de Thomiéres,  à la 
découverte de randonnées, dont une,  longeant 
une belle cascade, d’un bon dénivelé où nos 
muscles ont été bien sollicités. Logés dans un 
camping familial en bordure de rivière, bon 
accueil et ambiance chaleureuse. Continuons 
d’arpenter nos chemins pour profiter de tous les 
beaux paysages de notre contrée.
La Présidente, Martine Jarry

K'DANSE 81
Après une année chaotique dûe à la crise 
sanitaire, les cours, à la grande joie des danseurs, 
ont pu reprendre en septembre et nous avons pu 
retrouver anciens et nouveaux adhérents. Vous 
pouvez nous rejoindre à tout moment de l'année, 
votre premier cours est gratuit ! RDV le jeudi soir 
à 20h05 pour les débutants, de 21h à 21h30 
cours de danses en ligne pour les deux groupes, 
et de 21h30 à 22h30 pour les confirmés. Les 
cours sont dispensés par Gwenael, qui, avec sa 
partenaire Laétitia ont été sacrés champions du 
monde 2021. Un stage de danse a été organisé 
le dimanche 6 février. 
kdanse81@gmail.com ou 06.73.91.42.83 – 
06.14.25.63.84 – 05.63.58.25.79
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poneys du Roheryn a pour but de promouvoir la 
ferme équestre au travers de divers moyens de 
communication, d’aider la structure en cherchant 
des subventions mais également en organisant 
des journées « travaux et bricolage » en tous 
genres, pour répondre aux besoins et envies 
des cavaliers en organisant des concours, des 
événements divers ou tout simplement en leur 
proposant des vides selleries, le passage du 
père Noël ou encore des journées à thème tout 
au long de l’année. Les membres de l’association 
ne sont pas forcément des cavaliers ni même 
présents sur la ferme équestre. Toute personne 
est la bienvenue, au bureau ou membre 
bénévole. N’hésitez pas à nous rejoindre. Notre 
communication se fait par le Facebook de la ferme 
équestre ou par mail : lesponeysduroheryn@
gmail.com

Le Préau-Livres
L’Association Préau-Livres a fêté son premier 
anniversaire ! Au rythme des saisons, la 
bibliothèque se décore, bouge, vit. Les livres se 
partagent et circulent. Notre équipe est toujours 
ouverte à ceux qui voudraient nous rejoindre 
pour cette aventure ! Au cours de cette année, 
les bénévoles de l’association ont proposé une 
lecture en balade au Jardin des Martels pour 
les tout-petits, qui a rencontré un franc succès. 
Nous avons également participé à l’organisation 
de deux spectacles à la salle des fêtes, en 
collaboration avec les associations Nez de la 
dernière pluie, d’Ambres et Éclats, de Lavaur. 
Nous avons ouvert une salle culturelle, dans les 
locaux de l’ancienne cantine, avec des livres en 
prêt, des lectures, des ateliers, des animations...
Renseignements et inscriptions au 0685813740 
ou lepreaulivres@gmail.com 

USA : UNE SAISON DE FEU !
Après deux saisons « covidées », l’UNION 
SPORTIVE AMBRAISE n’a pas abdiqué, loin 
de là ! Elle a démarré la nouvelle saison 2021-
2022 avec un nouveau président, co-Président  
et de nouvelles recrues de qualité, certaines 
revenant au bercail ! L’effectif se compose de 
22 joueurs licenciés et 5 dirigeants. Il n’y a pas 
eu de calendrier 2022 du club comme en 2021 
à cause des mesures sanitaires qui nous étaient 
imposées. L’USA qui évolue en championnat 
UFOLEP de football à 7 en première division 
surfe actuellement sur la vague des victoires…un 
peu comme le PSG ! L’ambiance et la solidarité 
au sein du club sont formidables ainsi que 
la qualité et l’assiduité de l’entraîneur et des 
joueurs, ce qui génère ces bons résultats ! Nous 
remercions Mr le Maire et son Conseil Municipal 
pour l’aide matérielle et le soutien qu’ils nous 
apportent ainsi que les employés des services 
techniques pour l’entretien du terrain. Un 

grand MERCI et un grand BRAVO à l’entreprise 
SUNROC Menuiseries- SOLABAIE de Couffouleux 
qui nous a OFFERT un jeu de maillots, de shorts 
et de chaussettes aux couleurs du club !!! Le 
Président, Marius VISENTIN, Le Co-Président, 
Cédric HAMDINI.

VAURAIS NATURE ENVIRONNEMENT
Vaurais Nature Environnement (VNE) porte 
depuis plus de deux ans les revendications 
des citoyens du Vaurais pour une cohabitation 
raisonnable entre les vergers de Fontorbe 
et les habitants. Les vergers de Fontorbe 
(groupe les Vergers du Sud - Soldive) ont 
effectivement une activité particulièrement 
invasive pour les habitants que nous sommes : 
nuisances chimiques et auditives, destruction 
des paysages, déstabilisation des berges et 
de la voirie... Depuis septembre dernier, VNE 
est à l'initiative de tables rondes bimestrielles, 
espace de concertation rassemblant la 
direction des vergers, les collectivités locales 
et les associations. Bonne nouvelle ! Suite 
aux demandes citoyennes pour  contrôler les 
épandages par grand vent (strictement interdits 
au-dessus de 19 km/h !), les mairies de Ambres, 
Giroussens, Labastide-Saint-Georges, Lavaur et 
Saint-Lieux-les-Lavaur ont acté de l'urgence de 
l'installation d'anémomètres et proposé d'en 
faire l'acquisition et de participer à l'exploitation 
des données. Ces stations seront installées sur 
les communes d'Ambres, Giroussens et Lavaur.
VNE est avant tout une association de riverains, 
alors rejoignez-nous! vne81@ecomail.fr; FB vne81

Nous vous rappelons que les salles 
peuvent être mises à disposition 
des associations Ambraises. 

Un planning des manifestations nous 
permet d’avoir une vision globale de 
l’utilisation de nos espaces publics 
et nous sommes heureux de consta-
ter une reprise des activités associa-
tives. 
Les demandes d’utilisation doivent 
être faites au plus tôt, car les salles 
connaissent une forte fréquentation. 

Aussi, nous vous invitons à formuler 
vos souhaits de dates de réservation 
au plus tôt par mail : 
accueil@mairie-ambres.fr 
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Arrêté préfectoral
du 25 juillet 2000
Article 2
Afin de protéger la santé et la tranquillité pu-
blique, tout bruit anormalement intense cau-
sé sans nécessité ou dû à un défaut de pré-
caution est interdit, de jour comme de nuit.

Article 18
Les propriétaires d’animaux et ceux qui 
en ont la garde sont tenus de prendre 
toutes les mesures propres à préserver la 
tranquillité des habitants des immeubles 
concernés et du voisinage et ceci de jour 
comme de nuit.

Article 19
Les occupants et les utilisateurs de locaux 
privés, d’immeubles d’habitation, de leurs 
dépendances et de leurs abords doivent 
prendre toutes précautions pour éviter que 
le voisinage ne soit gêné par les bruits éma-
nant de leurs activités, des appareils ou 
machines qu’ils utilisent ou par les travaux 
qu’ils effectuent.
A cet effet, les travaux de bricolage et de 
jardinage utilisant des appareils à moteur 
thermique et appareils bruyants ne sont au-
torisés qu’aux horaires suivants :

jours ouvrables :
de 9H à 12H et de 14H à 20H
samedis :
de 9H à 12H et de 15H à 20H
dimanches et jours fériés  :
de 10H à 12H

Des précautions sont à prendre vis-à-vis 
du voisinage quand on possède un ani-
mal, quitte à utiliser un dispositif préven-
tif dans le cas d’aboiements de chiens.

Profitons ainsi de notre beau cadre de vie 
avec civisme et courtoisie.

Pour conserver paix et harmonie avec son 
voisinage, quelques règles doivent être res-
pectées. Certaines, toutes simples découlent 
du bon sens, d’autres sont régies par des lois.

Quelques règles simples peuvent assurer la 
tranquillité et l’harmonie avec votre voisi-
nage. Le jardin est un lieu de détente et de 
plaisir, partagé en famille, les enfants et  les 
animaux, cependant les activités peuvent 
créer quelques sources de conflits : barbe-
cue, piscine, cris, aboiements… Il appartient 
à chacun de veiller à ne pas créer de nui-
sances pour le voisinage.

Pour rappel, la préfecture du Tarn a opté 
pour la réglementation ci-contre, invi-
tant à respecter le calme notamment aux 
heures des repas.          

Le voisinage
respectueux
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ApiAmbres
Vous souhaitez participer au groupe citoyen d'apiculture 
municipale ambraise?

Ecrivez nous par mail ou déposez ce coupon en mairie. Nous avons 
besoin de vos coordonnées pour vous envoyer le planning, les horaires de 
regroupement...

Nom:

Prénom:

Mail:

Souhaite participer à ApiAmbres et autorise l'inscription de mes 
coordonnées pour être joignable par ApiAmbres.
Accueil mairie 05 63 58 31 35       accueil@mairie-ambres.fr

Votre demande concerne :

 Travaux, Urbanisme

 Voirie

 Environnement

 Patrimoine, Culture, Tourisme

 État Civil

 Informations
 (Gazette, Site Web, Bulletin Municipal)

 Vivre Ensemble

 Associations

 Économie

 Scolaire

C'est à vous…

Remarques, suggestions, attentes

déposez ce coupon dans la boîte aux lettres de la mairie
ou envoyez votre demande par mail : accueil@mairie-ambres.fr

à votre écoute
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Horaires d'ouverture de votre Mairie :
les lundis de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30
les mardis, mercredis et vendredis de 9h à 12h30 et de 14h à 18h
les jeudis de 9h à 12h30

L’état civil est une des compétences munici-
pales qui a toute son importance dans nos 
moments de vie joyeux ou plus tristes. Cepen-
dant, comme tout acte, il est soumis au droit 
du respect de la vie privée. S’appuyant sur 
l’article 9 du Code Civil, nous avons mis en 
place une fiche d’autorisation de communi-
cation d’un acte d’état civil dans le bulletin 
municipal dans sa version papier ou numé-
rique. Vous ne trouverez donc pas systé-
matiquement toutes les annonces de nais-
sance, mariage ou décès.

Formulaire disponible auprès du secrétariat 
par mail : accueil@mairie-ambres.fr

Suite à une erreur du secrétariat, aucun décès 2021 
ne peut être publié. Veuillez nous en excuser.

NAISSANCES

PELISSIER Maddie le 9 janvier
DUPUIS Clarence le 6 mars
BERTRAND Alban le 3 mai
De BALBY de VERNON Jules le 30 juillet
VINCENT MARCAK Luna le 16 juillet
AZEMAR Eléna le 20 octobre
DA SILVA GRILO Victoria le 21 novembre

MARIAGES

Patricia PETIT et Thierry MENAGER le 22 mai
Alexandra MAURIES et Jérémy SAINT SAMAT 
le 3 septembre
Armelle GARNIER et Benoît PUEYO le 23 octobre
Azusa SATO et Nicolas GONTIER le 13 novembre

Directeur de la publication : Daniel Marqués
rédaction / conception : les élus
Déclaration du 2/04/1963 au TGI de Castres
tirage : 600 ex. / Impression : Art et Caractère Lavaur sur papier recyclé

Carnets 2021
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3 et 4 décembre
salle des fêtes
ateliers, 
animations, 
stands…
avec entraide vauréenne


